Communiqué

New York, 6 juin 2001

Retour vers le futur

Le bilan d'Habitat II + 5 est l'occasion d'examiner les progres accomplis aussi bien que les regressions et les stagnations dans l'application de l'Agenda Habitat. Durant l'Assemblee Generale de l'ONU, ici, a New York, nous parlons, dun monde dans lequel nous constatons la globalisation du probleme des sans logis, dans lequel nous constatons la poursuite des expulsions brutales et violentes a travers le monde a un rythme toujours aussi soutenu, dans les pays du Nord aussi bien que dans les pays du Sud, malgre les dispositions internationales qui considerent cette pratique comme une violation manifeste des droits de l'homme. Nous constatons qu'aucun progres non plus n'a ete fait pour les millions de personnes qui vivent dans un pays occupe, sous domination etrangere et don’t  les gouvernements attaquent regulierement l'habitat des peuples indigenes qu'ils veulent reprimer et eliminer des terres convoitees. Entre 30 et 70 millions d'enfants vivent dans la rue, 1,7 millard de personnes vivent sans acces a l'eau potable, 3,3 milliard de personnes vivent dans des conditions contraires aux regles minimales d'hygiene et de sante. Nous constatons que la tendance est au retrait des Etats, qui abandonnent de plus en plus leur  autorite et leur responsabilite concernant le respect et la mise en oeuvre du droit au logement a des acteurs du secteur prive, qui obeissent  a des interets particuliers et a des forces exterieures.

Bien plus, c'est precisement cette politique des Etats qui contribue a creer des conditions de vie qui sont contraires a la dignite humaine et qui menacent la sante et jusqu'a la vie des personnes affectees. 

Il est clair que l'heure ne devrait pas etre a la celebration mais a une reflexion serieuse,  reflexion qui n'est possible que si elle est entreprise conjointement par tous les acteurs engages dans cet agenda.  Dans  ce contexte, le role de la societe civile est primordial et ne peut etre remis en cause sans remettre en cause du meme coup le processus dans son entier.  En tant que partenaires reconnus de l'Agenda Habitat, tant dans son elaboration que dans sa mise en oeuvre, et au vu de ce que nous constatons aujourd'hui, nous estimons qu'íl est de notre responsabilite de protester et contre la procedure et contre le resultat de cette session speciale:

L'exclusion de la societe civile, en particulier des ONG 

L'exclusion des ONG de la procedure et des debats a des consequences a longs termes et cree un precedent dangereux, en contradiction avec les buts et l'esprit du partenariat  instaure par l'ONU. Le risque majeur  est la disparition de toutes les avancees obtenues depuis 1994, tant dans la procedure que dans le contenu de l'application de l'Agenda Habitat.

L'abandon des droits de l'homme comme principes et comme engagements, contrairement a ce qui etait reaffirme dans la declaration d'Istanbul et dans l' Agenda Habitat II

Les normes et les pratiques fondees sur les Droits de l'Homme qui se sont developpees depuis 5 ans sont absolument necessaires a la resolution des problemes du logement et des etablissement humain.  Les delegations nationales rassemblees ici ont deliberement et categoriquement rejette la notion de droit au logement et les normes afferentes sensees encadrer les politiques nationales concernant les etablissements humains.  Comme l'a remarque Mme Virginia Dandan, presidente du Comite sur les droits economiques et sociaux, lors de la session en cours, "c'est un recul par rapport a l'Habitat agenda.

Ce qu'on pouvait prevoir  lors des commissions preparatoires a cette session s'est realise : la procedure mise en oeuvre par l'ONU est incapable de produire un bilan juste et equitable, prenant en compte la position de la societe civile , bilan sans lequel il sera impossible de mettre en oeuvre l'Agenda Habitat. La declaration de New York, telle qu'elle est pour l'instant, est egalement un echec total ; les normes et les principes que nous nous sommes fixe conjointement il y a 5 ans n 'y sont pas meme respecte.

L'urgence aujourd'hui, ce n'est pas de publier encore un document, mais de faire preuve de la volonte politique necessaire pour mettre en oeuvre les textes qui existent deja, y compris ceux concernant le droit au logement, qu'il est temps de mettre en oeuvre et de respecter pour les femmes et les  hommes, les enfants, les jeunes et les personnes agees , partout dans le monde. 

